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taux
Question écrite n° 36040

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur le
taux de TVA applicable au bois utilisé dans les chaufferies et réseaux de chaleur. Il rappelle que la loi de
finances pour 1997 a élargi au bois de chauffage et aux déchets de bois destinés au chauffage à usage
domestique le champ d'application du taux de TVA réduit, qui s'appliquait auparavant aux seuls rondins de plus
d'un mètre. A travers cette disposition, il s'agissait de favoriser le développement de l'énergie bois. Toutefois, il
est apparu que cette définition était restrictive et excluait de fait les bâtiments tertiaires, les réseaux de chaleur
et les immeubles d'habitation exploités par un prestataire. Il précise par ailleurs que la directive européenne
relative à la TVA autorisant les Etats membres à appliquer le taux réduit sur les fournitures de gaz et d'électricité
n'empêche pas l'extension de ce taux aux réseaux de chaleur. Si elle n'y fait pas expressément référence, en
effet, il apparaît que c'est plus par méconnaissance des réseaux de chaleur que par volonté de les exclure du
champ d'application du taux réduit. Dans ces conditions, il lui demande si le Gouvernement envisage d'étendre
l'application du taux réduit de TVA au bois utilisé dans les chaufferies et réseaux de chaleur.

Texte de la réponse

Depuis le 1er janvier 1997, l'article 278 bis 3/ bis du code général des impôts, issu de l'article 20 de la loi de
finances pour 1997, prévoit l'application du taux réduit de 5,5 % de la taxe sur la valeur ajoutée au bois de
chauffage, aux produits de la sylviculture agglométés destinés au chauffage et aux déchets de bois destinés au
chauffage, dès lors que ces produits sont à usage domestique. La notion d'usage domestique a été définie
largement, comme le Gouvernement s'y était engagé, notamment lors des débats au Parlement sur le projet de
loi de finances pour 1998. L'instruction administrative 3 C-1-98 du 31 mars 1998 considère ainsi comme destiné
à un usage domestique le bois utilisé pour le chauffage de locaux à usage total ou principal d'habitation ou de
locaux effectés à un usage collectif autre que professionnel, commercial ou industriel. La notion de locaux à
usage d'habitation comprend non seulement les maisons individuelles et les immeubles collectifs d'habitation,
mais également les locaux qui servent à l'hébergement ou à l'accueil de personnes, même à titre temporaire,
comme les hôpitaux. Par ailleurs, sont considérés comme locaux à usage collectif les bâtiments publics tels que
les bâtiments municipaux, les locaux abritant des établissements d'enseignements, les piscines. En revanche,
l'application du taux réduit à la part de l'énergie calorifique représentative du coût du combustible bois ou à la
fourniture d'énergie calorifique par les réseaux de chaleur ne peut pas être envisagée dans l'immédiat. En effet,
contrairement à la fourniture de gaz et d'électricité, dont le cas est explicitement prévu dans la sixième directive
TVA, la distribution d'énergie calorifique par les réseaux de chaleur ne figure actuellement ni dans une
disposition particulière de cette directive ni dans la liste communautaire, d'interprétation nécessairement stricte,
des opérations que les Etats membres peuvent soumettre au taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée. Le
Gouvernement a demandé à la Commission européenne, par lettre du 7 septembre 1998, d'intégrer la fourniture
d'énergie calorifique dans la liste précitée afin de permettre l'application du taux réduit à cette forme d'énergie
répandue dans les quartiers d'habitat social. La Commission lui a répondu par lettre du 7 octobre 1998 que le
droit communautaire ne permettait pas, actuellement, d'appliquer le taux réduit de TVA à ces prestations. Cela
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étant, le Gouvernement s'efforcera de mettre en oeuvre tous les moyens de nature à permettre une évolution du
droit communautaire dans ce domaine.
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